
Afin de soutenir le tissu économique de la Ville et de maintenir l’attractivité touristique du territoire, la Ville de
La Baule-Escoublac a décidé de maintenir certains événements compatibles avec la situation sanitaire
actuelle. Il est important de noter que la municipalité et ses partenaires mettent tout en oeuvre pour respecter
les règles de sécurité sanitaire et de protection de la population. En complément de ces mesures, la Ville met
à disposition du gel hydroalcoolique lors des manifestations, communique largement grâce aux outils
numériques et a disposé plus de 30 panneaux concernant le port obligatoire du masque dans les Zones
Touristiques Internationales (ZTI). Parmi les événements à venir cette semaine :
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COMMUNICATION

Le Festival de Jazz au Dryades du 4 au 7 août, en extérieur avec une capacité réduite dans les gradins afin de
respecter la distanciation physique (port du masque obligatoire) ;


Le match de polo, le 5 août, sur la plage respectant ainsi la distanciation physique ;

L’été des Dryades (concerts et théâtre), les 10, 13 et 15 août : dans le respect de la distanciationphysique (port
du masque obligatoire)


Les nocturnes du marché, tous les vendredis (port du masque obligatoire).
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https://www.labaule.fr/information-transversale/actualites/la-securite-sanitaire-une-priorite-pour-lensemble-des-evenements-
de-la-ville-6046?
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